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Fait divers Comment ça va ?

En Ouganda, féticheur
a scandalisé tout le
monde en rendant

enceinte la femme d’un
pasteur qui souffrait
d’infertilité depuis dix ans.

Selon l’information
publiée par Face of Malawi,
Angella Atuko, l’épouse
d’un pasteur bien connu de
la région d’Agule à Pallisa, a
consulté un guérisseur
traditionnel pour remédier à
leur incapacité à concevoir,
convaincue par la
réputation de ses potions et
son expertise dans de tels
cas.

Malheureusement, elle
est tombée dans une liaison
avec le guérisseur, qui l’a
finalement mise enceinte.
Lorsque la grossesse de sa
femme a été annoncée, le
pasteur l’a attribuée à une
bénédiction de Dieu, ce qui
a irrité le féticheur. Celui-ci
a confronté le pasteur et lui
a révélé la vérité sur ce qui
s’était passé entre lui et sa
femme, affirmant qu’il était
responsable de sa
grossesse.

Après avoir été
interpellée, l’épouse a
confirmé que c’était bien le
féticheur qui l’avait mise
enceinte, ce qui a poussé le
pasteur à la renvoyer de
leur domicile. La
communauté locale a été
choquée par cette nouvelle,
se demandant comment un
tel événement a pu se
produire, surtout entre des
personnes appartenant à
des religions différentes.
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Le parti Union pour
la République sort
haut les mains des

législatives et régionales
du 29 avril. Même si c’est
la victoire du parti avec
en tête son chef, le
mérite revient en grande
parti à son Secrétaire
exécutif Atchole Aklesso.
Certes, il était dans sa
zone à l’instar des autres
ténors du parti. Mais c’est grâce à sa bonne coordination que
cette victoire est allée à en  partie à UNIR. Il fallait aussi
penser une stratégie efficace pour aboutir à un succès, et si
l’issue a été positive, il est indéniablement prouvé qu’il a
rempli son rôle en tant que premier administrateur de sa
formation politique. Autre aspect qu’il ne fallait pas oublier,
le choix des candidats et le message à passer aux electeurs.
Ce choix judicieux a également joué un grand rôle dans ce
triomphe. 

La première
responsable de la
Dynamique pour

la majorité du Peuple
(Dmk) semble être la
seule à toucher du
doigt le véritable
problème de l’échec de
l’opposition à ce double
scrutin législatif et
régional. Il se résume
en une seule phrase : «
absence de liste
commune de l’opposition dans les différentes
circonscriptions électorales ». Fait qu’elle a dénoncé après
les résultats historiquement catastrophiques du 29 avril.
Sans cette analyse objective, il sera difficile de faire mieux
lors des prochains scrutins. Visiblement, il y avait des
formations politiques trop sures de leurs forces, refusant
systématiquement toute alliance. Erreur irréversible pour
un scrutin à la proportionnelle. La conséquence a été fatale,
une cuisante défaite. Pour bon nombre d’observateurs, le
seul argument de la fraude électorale ne saurait expliquer le
fiasco même dans les zones jadis imprenables  par le
pouvoir.

Se réincarner ou six prochaines années de mort
cérébrale garantie. C’est le défi qui se présente à
l’opposition togolaise après les législatives et régionales

du 29 avril.  5 députés sur les 108 et 42 conseillers
régionaux sur les 179. Lorsqu’on échoue, c’est qu’on a mal

assuré et le moment est venu pour les Jean-Pierre Fabre,
Apevon et autre Kissi de trouver rapidement des palliatifs
pour rebondir. Cette opposition en effet a passé tout son
temps dans des divisions, et certains sont même devant les
tribunaux. Avec cette mentalité, comment est-il possible de
faire un score face à un adversaire structuré ? Le défi, il est
grand, tout simplement exister dans l’environnement
politique togolais. Tous ces ténors de l’opposition ont
l’occasion de prouver qu’ils peuvent se relever après un
échec. 

Bien: Brigitte Adjamagbo Johnson

Mal: Opposition togolaise

Très bien: Atcholé Aklesso
Ouganda

Stérile depuis 10 ans,
une femme de pasteur
enceinte d’un féticheur

La pharmacopée
traditionnelle est aussi
ancienne que

l'humanité elle-même, avec
des racines dans les
civilisations anciennes
comme la Chine, l'Inde,
l'Égypte, et l'Amérique
précolombienne.

La pharmacopée
traditionnelle est aussi
ancienne que l'humanité
elle-même, avec des racines
dans les civilisations
anciennes comme la
Chine, l'Inde,
l'Égypte, et
l'Amérique
précolombienne.
Chaque culture a
développé son propre
corpus de
connaissances,
souvent enregistré
dans des textes
anciens ou transmis
oralement.

Elle est menacée au Togo
avec la disparition des
plantes médicinale.

La biodiversité est
confrontée à de multiples
pressions, notamment la
déforestation, l'urbanisation
croissante et le changement
climatique.

100 praticiens de la
médecine traditionnelle ont
décidé d'unir leurs forces
pour réhabiliter et valoriser
la médecine traditionnelle
locale.

Leur objectif est
d'identifier et préserver au
moins 10 plantes en voie de

disparition.
'Nous allons privilégier

des des plantes capables de
pousser et qui peuvent offrir
des remèdes efficaces contre
un large éventail de maladies
chroniques’, a indiqué  Elom
Motto, responsable du
projet.

Cette initiative est
soutenue par l'Association
Internationale des Médecins
pour la promotion de
l'Education et la Santé en

Afrique (AIMES Afrique).
La pharmacopée

traditionnelle est
fréquemment utilisée pour le
traitement de maladies
courantes comme le rhume,
la fièvre, ou les problèmes
digestifs.

De nombreux
médicaments modernes ont
été développés à partir de
remèdes traditionnels, et la
recherche continue de
valider scientifiquement
certaines de ces pratiques
ancestrales.

republicoftogo

Il faut sauver la
pharmacopée togolaise

Le nommé R.A. (23 ans)
et dame D.L.E. (29 ans)
ont été conduits, le

vendredi 3 mai 2024, au
commissariat de police du
7ème arrondissement
d’Adjamé pour
respectivement vol et recel
de deux sacs d’aubergine. 

Le marché gouro
d’Adjamé, un lieu animé au
cœur de l'activité
commerciale d'Abidjan, a
été, le vendredi 3 mai 2024,
le théâtre d’une
interpellation de deux
personnes impliquées dans
le vol et le recel de deux sacs
d’aubergine par des
éléments de Police Recours.
Il s’agit du nommé R.A., le
présumé voleur âgé de 23
ans et de dame D.L.E. âgée
de 29 ans, accusée de recel.

La victime s’est confiée
à un équipage de Police
Recours

Selon des sources
sécuritaires, dans la
matinée du vendredi 3 mai
2024, aux environs de
6h30, dame B.L.H., 40 ans,

a approché un équipage de
Police Recours situé à
Adjamé Renault à hauteur
de l’église Universelle.

Aux éléments de
l’équipage de Police
Recours, elle explique sa
mésaventure. Selon la
plaignante, tôt dans la
matinée du mercredi 1er
mai 2024, aux environs de 5
heures, elle a été victime de
vol de ses deux sacs
d’aubergine. Puisqu’elle dit
connaitre le présumé voleur,
une patrouille pédestre a été
menée sous sa conduite.

Après quelques minutes
de recherches, elle repère le
nommé R.A. qui ne fait
aucune difficulté pour
reconnaitre les faits mis à sa
charge. Il a coopéré avec les
policiers et les a conduits à
dame D.L.E. qui a acheté les
deux sacs d’aubergine.

Les deux suspects ont été
conduits et mis à la
disposition du
Commissariat de police du
7ème arrondissement
d'Adjamé.

Côte d’Ivoire

Un jeune et une dame interpellés pour
vol et recel de deux sacs d’aubergine
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Victoire écrasante et
historique, fessée élec-
torale, démonstration

de force du parti Unir… les
mots manquent pour appré-
cier le score sans appel du
parti de Faure Gnassingbé
qui sort largement vain-
queur du double scrutin du
29 avril.  Les bleus ont été
sans pitié en remportant
près des 96% des sièges au
parlement ne laissant
qu’une part congrue à l’en-
semble des partis de l’oppo-
sition qui s’en sortent avec
un maigre score de 5 dépu-
tés :  2 que le parti l’Alliance
des démocrates pour le dé-
veloppement intégral (ADDI)
du professeur Aimé Gogué a
glané dans les circonscrip-
tions électorales de Danyi et
de Tandjouaré. La circons-
cription électorale du Golfe,
fief traditionnel de l’opposi-
tion est aussi tombé dans
l’escarcelle du parti au pou-
voir qui donne une claque à
l’opposition sur ses terres en
lui chipant 5 sièges sur les 8
à pourvoir. L’Alliance natio-
nale pour le changement
(ANC) de Jean-Pierre Fabre
a difficilement obtenu 1
siège. Pendant ce temps, la
Dynamique pour la majorité
du peuple (DMP) de Brigitte
Adjamagbo-Johnson obtient
1 siège et les Forces démo-
cratiques pour la Répu-
blique (FDR)  de Dodji
Apévon devrait se contenter
de leur unique siège. 
Selon les chiffres communi-
qués par la Céni, le taux de
participation s’élève à 61%
et 2 565 623 personnes ont
participé au vote sur 4 203
711 électeurs inscrits sur la
liste électorale. 
Comme si cette débâcle ne
suffisait pas, les résultats
provisoires des élections ré-
gionales viennent de confir-
mer l’hégémonie de Unir sur
la scène politique. La vague
bleue a ainsi balayé tout sur
son passage ne resservant
qu’un maigre score de 42
sièges à l’ensemble des ad-
versaires du parti de Faure
Gnassingbé. Unir s’adjuge
de 137 Conseillers régio-
naux sur les 179 au total.

Une confirmation du raz de
marrée du parti qui mis en
respect l’opposition même
dans ses fiefs traditionnels
ce qui pousse les observa-
teurs avisés de la scène po-
litique à se demander
comment l’opposition
pourra-t-elle se relever
après cette défaite, mieux a-
t-on encore une opposition
au Togo ?  
Déjà en 2022, feu Charles
Kondi Agba alors responsa-
ble du Mouvement des
Sages du parti Unir avait
ironiquement laissé enten-
dre que le parti au pouvoir
cherche une véritable oppo-
sition qu’il ne trouve pas. «
Nous n’avons rien devant.
L’opposition a démissionné.
On ne peut danser et s’ap-
précier à la fois et c’est le
rôle de l’opposition de criti-
quer afin de permettre à
ceux qui sont au pouvoir de
corriger. C’est ce qui se fait
dans tous les pays » a-t-il
déclaré. Deux ans plus tard,
cette déculottée de partis
traditionnels de l’opposition
vient ainsi confirmer les pro-
pos de ce dernier. Il revient
aux acteurs de l’opposition
de réfléchir sérieusement
sur leur efficacité dans un
Togo en perpétuel mutation
politique. 

…..Une claque à l’opposition
L'atterrissage a été sans pa-
rachute et dans ces condi-
tions, difficile même pour le
plus aguerri des comman-
dos de se relever. Alors donc
qu'elle comptait revenir en
force après le boycott des lé-
gislatives de 2018, ce fût
plutôt une bérézina pour
l’ensemble des partis de
l’opposition, sinon une hu-
miliation totale au soir du
29 avril 2024.
Ce double scrutin législatif
et régional s’est tenu dans
un contexte particulier.
Celui de la question de la
nouvelle Constitutionnelle
qui agite toute la classe po-
litique surtout celle de l’op-
position qui s’oppose avec
véhémence à l’adoption des
députés de la majorité du
texte en seconde lecture. Ce

double scrutin est donc très
significatif. Dans l’entende-
ment des opposants, le peu-
ple devrait sanctionner le
pouvoir dans les urnes pour
avoir voter cette nouvelle
constitution. Et donc ce
scrutin a valeur de référen-
dum ; d’ailleurs le ministre
de la Fonction publique Gil-
bert Bawara, un des ténors
du pouvoir avait même de-
mandé à l’opposition lors
d’un entretien sur la chaîne
francophone TV5 Monde, de
considérer le double scrutin
comme un référendum ou
les électeurs devraient ap-
prouver ou rejeter la nou-
velle Constitution.
Finalement l’opposition tra-
ditionnelle n’a pas relevé le
défi. Mieux, il s’en sort avec
un score difficilement obser-
vable au microscope. C’est
donc une déconvenue pour
l’opposition traditionnelles
qui ne jure que par un
abandon de la nouvelle
Constitution. 
L’enjeu des élections législa-
tives est crucial, car dans la
nouvelle Constitution ou la
5ème République, le chef du
parti vainqueur ou de la co-
alition de partis vainqueurs
qui devra être, le président
du Conseil des ministres.
Celui-ci détiendra les réali-
tés du pouvoir exécutif. Et
donc les élections législa-
tives du 29 avril dernier sont
en quelque sorte une élec-
tion présidentielle car une
fois dans la 5ème Répu-

blique, le Togo n’organisera
plus d’élection présidentiel
et le poste de président de la
République ne sera qu’ho-
norifique. Avec seulement
ces 5 députés, l’opposition
traditionnelle devra tirer les
conséquences de cet échec
cuisant, certainement un
des plus amers depuis les
législatives de 1994 rempor-
tées par l’opposition. 

Le professeur Gogué, chef
de file de l’opposition
« A défaut du chien, on
amène le mouton à la
chasse » ou « au pays des
aveugles, le borgne est roi »
dit un adage de chez nous.
A défaut d’avoir un leader
charismatique de l’opposi-
tion, notre pays se contente
du minima et comme son
parti majoritaire n’a que 2

députés, le professeur Aimé
Gogué, président de ADDI
est de facto, le nouveau chef
de file de notre fameuse op-
position. Il vient de « chiper
» ce titre au vieux de la
vieille, Gilchrist Olympio de
l’UFC dont le parti traverse
de graves dissentions et une
crise de leadership dont le
dossier est pendant devant
la justice. Le parti « Détia »,
dont les leaders s’offrent ré-
gulièrement en spectacle
sera hors du parlement car
n’ayant pas pu gagner de
siège lors des élections. 
Il est alors dommage pour
cette opposition parlemen-
taire qui devrait en principe
jouer un grand rôle à l’hémi-
cycle car elle devrait consti-
tuer un contre-pouvoir à la
majorité. Le Togo est entré
de plain-pied dans le régime
parlementaire depuis le
lundi 6 mai et quant on sait
l’opposition a une place de
choix  dans un régime par-
lementaire, on ne peut que
regretter son piètre score
aux élections du 29 avril.   

Qu'est-ce qui a grippé la
machine ? 
Cette grande fessée électo-
rale a une cause. Et au sein
de l'opposition, elle est toute
trouvée. La bonne excuse de
la fraude électorale. Du
moins, c'est ce qui ressort
des différentes déclarations
des principaux leaders. Une
vraie politique de l'autruche
dans ce cas précis, puisque

les missions d’observations
électorales, en se fiant à
leurs déclarations, ont une
version tout à fait opposée.
Sans une analyse objective,
il sera très difficile à cette
opposition de rebondir de ce
naufrage. 

Les facteurs de ce nau-
frage collectif
L'opposition togolaise est
toujours nostalgique de son
passé, un passé dans lequel
il suffisait d'évoquer un cer-
tain Gilchrist Olympio,
Jean-Pierre Fabre, Yaovi Ag-
boyibo, Tikpi Atchadam à
son temps de gloire et bien
d'autres noms pour voir sur-
gir spontanément les parti-
sans et sympathisants. Le
parti au pouvoir contraire-
ment à cette stratégie ris-
quée a plutôt opté pour un

maillage réfléchi du terri-
toire. Cela s'est constaté lors
de la campagne. Alors que
les formations de l'opposi-
tion se contentaient des
chaises vides ou de la por-
tion congrue lors des mee-
tings, Unir lui à chaque fois
faisait systématiquement
''salle comble''.
L'argument le plus servi sur
le terrain par les principaux
partis de l'opposition se ré-
sumait à la dénonciation de
la réforme constitutionnelle.
Et pour eux, ce double scru-
tin législatif et régional deve-
nait de facto un référendum
contre cette initiative du
pourvoir. Un argument qui
visiblement a laissé les élec-
teurs de marbre, mieux, ils
ont plébiscité cette nouvelle
réforme avec ce score dont le
parti au pourvoir lui-même
ne s’attendait pas. 

Comment se relever après
une telle débâcle ?
Jean-Pierre Fabre (Anc), Me
Dodji Apevon (Fdr), Mme
Brigitte Adjamagbo Johnson
(Dmp) et deux autres élus
venus des rangs de l'Addi
dont le prof. Gogué. D'une
manière concrète, ce sont
les noms qui vont siéger à la
prochaine Assemblée natio-
nale. 5 noms donc qui vont
se noyer dans les 108 dépu-
tés du parti au pouvoir. Au-
tant dire que la marge de
manœuvre lors des 6 pro-
chaines années pour l'oppo-
sition est quasi nulle.
L'espoir était d'arriver à l'hé-
micycle en nombre et mettre
à mal les différents projets
du pouvoir, mais c'est raté
sur toute la ligne. 
Sans la tribune de l'Assem-
blée nationale pour agir sur
le débat politique, de quelle
autre manœuvre dispose
Aimé Gogué, le désormais
chef de file de l'opposition et
ses 3 autres camarades ? La
réponse semble évidente,
des négociations. Le rapport
de force est si déséquilibré
que sans cette stratégie,
c'est la mort politique quasi
assurée pour les tenants de
l'opposition togolaise.

Une confiance que le peuple
fait au président Faure 
En donnant cette majorité
écrasante au parti Unir, le
peuple vient une fois encore
de renouveler sa confiance
au président Faure. Une
confiance méritée eu égard à
la politique de paix et de dé-
veloppement du président
de la République. C’est éga-
lement un quitus du peuple
pour lui demander de pour-
suivre sur cette lancée. Une
grande responsabilité qui
doit amener le président de
la République à faire davan-
tage pour parachever sa vi-
sion pour un Togo uni et
prospère. En tout cas, le
chef de l’Etat qui est tou-
jours à l’écoute de son peu-
ple a des arguments pour
relever le défi de développe-
ment du Togo. Ces multiples
actions en faveur du déve-
loppement en disent long. 

La Rédaction 

Les députés en plénière

UNIR raffle 108 députés sur 113 et 137 Conseillers sur 179

Le prof. Gogué désormais chef de file de l’opposition

A-t-on encore une
opposition au Togo ?

L’Union pour la République (UNIR) a largement
remporté les élections législatives et régionales
du 29 avril. C’est ce qui ressort des résultats pro-
visoires proclamés, le samedi 4 et le lundi 6 mai
par la Commission électorale nationale indépen-
dante (Céni). Le parti présidentiel a obtenu 108
sièges de députés sur les 113 et 137 Conseillers
régionaux sur 179, dépassant largement les par-
tis traditionnels de l’opposition qui ont perdu
leurs fiefs sur l’ensemble du territoire. Après
cette débâcle électorale, la question qu’on se
pose est de savoir s’il existe encore une opposi-
tion au Togo ?  
Analyse…

Prof  Aimé Gogué,
Pdt de l’ADDI
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Le Togo est dans la Vème
République depuis le 6
mai 2024. Un passage,

conséquence de la promulga-
tion  par le  Président de la
République, Faure Esso-
zimna Gnassingbé de la loi
portant révision de constitu-
tion togolaise. 
Cette promulgation induit
beaucoup de changements
dans la vie politique togo-
laise. Désormais, exit  l’élec-
tion du président de la
République aux suffrages
universels, lequel n’aura
d’ailleurs qu’un pouvoir
symbolique. Le Togo passe
ainsi du régime présidentiel

à un régime parlementaire
avec un président du Conseil
choisi par les députés et le
Senat réunis en congrès. 
Les raisons d’un change-
ment de constitution 
Elles ont été apportées par
les émissaires de l’Assemblée
nationale lors de leur tour-
née d’explication   après le
renvoi en deuxième lecture
par le chef de l’Etat. Il est
donc essentiellement ques-
tion de renforcer la démocra-
tie au Togo avec un contrôle
plus renforcé de la popula-
tion sur l’action des gouver-
nants. Autre raison avancée,
la cherté des différentes

consultations électorales. Le
Togo finançant sur fonds
propres ces différentes élec-
tions, il devenait de plus en
plus difficile de continuer
sur cette voie. Les économies
réalisées permettront ainsi
de réorienter les finance-
ments dans d’autres activi-
tés. 

Quelle suite après cette
adoption ?
L’espoir des détracteurs de
cette nouvelle constitution
résidait dans le temps que
prenait  le chef de l’Etat
avant sa promulgation. C’est
le cas de la plupart des par-

tis politiques de l’opposition
et de certaines organisations
de la société civile. Mais de-
puis ce 06 mai, ce débat est
définitivement clos. 
Le gouvernement depuis
cette promulgation est déjà
dans la suite du processus
avec la mise en place des dif-

férentes institutions prévues
par cette nouvelle constitu-
tion. Ce nouveau régime sera
effectif après le choix des sé-
nateurs qui, avec les députés
éliront le président de la Ré-
publique et le Président du
Conseil. 

Archange T. Faré  

Le dimanche 5 mai 2024,
les candidats aux élec-
tions législatives et régio-

nales du parti UNIR dans la
préfecture de Kpélé, avec à
leur tête la militante Yawa
Djigbodi Tsègan, ont exprimé
leur reconnaissance à Dieu
pour le bon déroulement de la
campagne électorale et le dou-
ble scrutin du 29 avril dernier
dans la paix et la quiétude.
C’était à travers des offices re-
ligieux à la paroisse Saint Ra-
phaël d'Adéta et à l'église
évangélique presbytérienne de
la même localité. Les cadres
du parti, ainsi que les mili-
tants et sympathisants, tous
unis, ont porté leurs prières à
Dieu.
À Kpélé, comme partout ail-

leurs au Togo, les militants et
sympathisants du parti Union
pour la République ont rendu
grâce à Dieu pour la paix et la
sécurité au Togo avant, pen-
dant et après le double scrutin
du 29 avril dernier. Un mo-
ment de reconnaissance à
Dieu et de prière pour le Togo,
pour le Président de la Répu-
blique et pour tous les ci-
toyens.
« Nous avons tous suivi avec
satisfaction et joie le bon dé-

roulement des élections légis-
latives et régionales organi-
sées dans notre pays. Cette
réussite remarquable, mar-
quée par la paix et la stabilité
maintenues tout au long du
processus électoral, nous ont
poussé aujourd'hui à venir
rendre grâce à Dieu pour sa
bonté et sa fidélité. En tant
que candidate pour le compte
du parti Union pour la Répu-
blique à ces élections, c'est au
nom de notre grand parti que
nous nous réunissons ici à
l'église pour exprimer notre
gratitude envers Dieu pour ses

bienfaits. Nous avons égale-
ment imploré la bénédiction
du Tout-Puissant sur toute la
nation togolaise, sur tous ses
fils et toutes ses filles et aussi
demandé la paix et la stabilité
durable. Nous avons aussi im-
ploré la protection de Dieu sur
la vie de Son Excellence Mon-
sieur le Président de la Répu-
blique, Président de notre
Grand parti et demandé à
Dieu d'être toujours à nos
côtés, guidant nos actions et
inspirant nos décisions pour
le bien de notre cher Togo », a
indiqué la militante Yawa

Djigbodi Tsègan, Trésorière
générale du parti UNIR
Les résultats provisoires an-
noncés par la CENI donnent
au parti UNIR, pour le compte
de la circonscription électorale
de Kpélé, 2 sièges sur 2 pour
les législatives. Les résultats
définitifs seront proclamés par
la Cour constitutionnelle dans
les prochains jours.
Cette promulgation induit
beaucoup de changements
dans la vie politique togolaise.
Désormais, exit  l’élection du
président de la République
aux suffrages universels, le-
quel n’aura d’ailleurs qu’un
pouvoir symbolique. Le Togo
passe ainsi du régime prési-
dentiel à un régime parlemen-
taire avec un président du
Conseil choisi par les députés
et le Senat réunis en congrès. 
Les raisons d’un changement
de constitution 
Elles ont été apportées par les
émissaires de l’Assemblée na-
tionale lors de leur tournée
d’explication   après le renvoi
en deuxième lecture par le
chef de l’Etat. Il est donc es-
sentiellement question de ren-
forcer la démocratie au Togo
avec un contrôle plus renforcé
de la population sur l’action

des gouvernants. Autre raison
avancée, la cherté des diffé-
rentes consultations électo-
rales. Le Togo finançant sur
fonds propres ces différentes
élections, il devenait de plus
en plus difficile de continuer
sur cette voie. Les économies
réalisées permettront ainsi de
réorienter les financements
dans d’autres activités. 

Quelle suite après cette
adoption ?
L’espoir des détracteurs de
cette nouvelle constitution ré-
sidait dans le temps que pre-
nait  le chef de l’Etat avant sa
promulgation. C’est le cas de
la plupart des partis politiques
de l’opposition et de certaines
organisations de la société ci-
vile. Mais depuis ce 06 mai, ce
débat est définitivement clos. 
Le gouvernement depuis cette
promulgation est déjà dans la
suite du processus avec la
mise en place des différentes
institutions prévues par cette
nouvelle constitution. Ce nou-
veau régime sera effectif après
le choix des sénateurs qui,
avec les députés éliront le pré-
sident de la République et le
Président du Conseil. 

Archange T. Faré  

Promulgation de la nouvelle Constitution par le Chef de l’Etat

Le Togo bascule dans le régime parlementaire

Les militants et
sympathisants du parti
Union Pour la

République (UNIR) de la
préfecture de Tchamba ont
pris part le vendredi 3 mai
2024 à une prière
musulmane à la grande
mosquée centrale de
Tchamba.

Cette prière est à
l’initiative du distingué
militant, le président du
parti, Faure Essozimna
GNASSINGBÉ. L’objectif est
de louer Dieu pour le climat

de paix qui a prévalu tout au
long du processus électoral
ayant conduit au scrutin du

29 avril dernier.
L’imam central de la ville

de Tchamba, Malam

Mansour OUKPEDJO, a,
dans son sermon, rendu
grâce à Allah pour sa
miséricorde dans la vie de
notre pays. « Les périodes
électorales sont des
moments de vives tensions
entre les fils et filles d’un
même pays. Mais il a plu à
Allah de semer l’amour
entre nous durant cette
période, louons-le pour ça »,
a-t-il prié.

Le militant Ousmanou
KATAFARA, secrétaire
préfectoral du parti UNIR à

Tchamba, a, pour sa part,
prié pour la vie des
nouveaux élus du peuple. Il
a demandé à Dieu de les
éclairer dans toutes leurs
initiatives pour le
développement de notre
pays.

Le préfet de Tchamba,
Monsieur Issaka
LAGUEBANDE, ainsi que
plusieurs chefs de service,
autorités administratives,
traditionnelles, religieuses
et militaires ont pris part à
cette prière.

Tchamba

UNIR rend grâce à Dieu pour le bon déroulement du double scrutin

Kpélé

Tsègan reconnaissante à Dieu pour le bon déroulement des élections

Le Pdt Faure
Gnassingbé

Les offices religieuses

La PA Tsègan pendant la messe



5

Dounia le Monde: ni neutre, ni partisan N° 792 du mercredi 08 mai 2024

NATION

Le Comité d’Appui aux pro-
jets de développement socio-
économique du Togo a
échangé et sensibilisé  du
15 au 25 avril 2024, les po-
pulations des préfectures
d’Agoè-Nyivé et du Golfe
(Grand Lomé).  Ce projet
s’inscrit dans une cam-
pagne d’échanges et de sen-
sibilisations des
populations, sur les oppor-
tunités d’emploi et de créa-
tion de la richesse au Togo.

Axées sur les opportunités
d’emplois et de création de ri-
chesses au Togo, ces sensibi-
lisations ont également permis
au Comité de recueillir le res-
senti des populations vis-à-vis
des projets socio-économiques
dans le pays ainsi que leurs
aspirations par rapport à
d’autres projets qu’ils souhai-
teraient voir se réaliser dans
leurs communes respectives.
Pour plus d’efficacité, de ses
actions, le Comité d’Appui aux
projets de développement

socio-économique du Togo a
opté pour  une sensibilisation
de proximité.  
Il faut tout de même rappeler
que, ces échanges ont été une
occasion pour le Comité de
comprendre que la décentrali-

sation en cours n'est pas en-
core bien comprise par nos
populations qui attendent tou-
jours tout du pouvoir central
alors que cela doit être l'in-
verse où les comités de déve-
loppement à la base doivent se

joindre à leurs communes
pour le développement socioé-
conomique communautaire
avec l'appui du Gouvernement
pour le bien-être de nos popu-
lations qui ont aussi un rôle
déterminant à jouer pour la

mobilisation des ressources
humaines et financières.
« Nous voudrions remercier de
tout cœur les populations du
Grand-Lomé pour cette cam-
pagne d'échanges et de par-
tage d'informations sur les

opportunités d'emplois et de
création de richesses collec-
tives, qui va s'étendre à toutes
les régions de notre pays. Ces
rencontres nous ont permis de
recueillir vos profondes aspi-
rations pour le développement
socioéconomique de notre
cher pays, le Togo » a indiqué
M. Régis Batchassi, le Coor-

donnateur du CNJ-CJD.
Rappelons que le Comité d’Ap-
pui aux Projets de Développe-
ment Socio-économique du
Togo a été mis en place par le
Collectif des Jeunes pour le
Développement (CJD), en col-
laboration avec le Conseil Na-
tional de la Jeunesse (CNJ).

Tinos 

Opportunités d’emploi et création de la richesse

Le Comité d’Appui aux projets de
développement socio-économique
du Togo sensibilise les populations

Les portefaix du grand
marché de Lomé
n'étaient en marge de la

célébration de l’édition 2024
du 1er mai. Ils se sont
retrouvés dans un endroit

différent de leur cadre
habituel de travail sous
l'initiative de l'artiste de la
chanson Bibi Reine. 

Sans aucun doute, les
portefaix du grand marché
de Lomé sont des
travailleurs à part entière.
Aucune raison donc qu'ils
soient en marge de la

célébration du 1er mai ou
fête des travailleurs.  Une
raison qui a amené l'artiste
de la chanson Bibi Reine de

Célébration de la fête des travailleurs

L'artiste Bibi-Reine met en valeur les portefaix du grand marché de Lomé

son vrai nom Bintou ABIH-
ALFA à leur dressé le tapis
rouge le mercredi dernier.
Buffet spécial, les boissons
dites fortes, la bière
pression, bref les petits plats
ont été mis dans les grands
pour les portefaix du grand
marché, lesquels se sont
sentis d’ailleurs très
valorisés. 

Pour l'artiste Bibi Reine,
ce projet de réunir les
portefaix ce 1er mai est parti
d'une mauvaise expérience,

appelant par ailleurs les uns
et les autres à plus d'amour
envers leurs semblables. Elle
a particulièrement témoigné
sa gratitude au Fonds
national de promotion de la
culture (FNPC), à
l’Etablissement public
autonome pour l’exploitation
des marchés (EPAM), à
l'APFP  et à tous les
établissements du grand
marché de Lomé pour leur
soutien dans l'organisation
de cette journée spéciale
dans la vie des portefaix.

Les portefaix n'ont pas
manqué de témoigner toute
leur gratitude à leur
bienfaitrice à travers
différents témoignages.
Plusieurs artistes dont Bibi-
Reine ont presté lors de cette
célébration au grand
bonheur des portefaix. Cette
fête a également donné lieu à
une remise d’attestations à
certains portefaix qui se sont
distingués par leur
dévouement et leur probité
morale. 

Régis

L’artiste de la chanson Bibi-Reine

Les portefaix célébrant le 1er Mai
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Ce projet lancé par le
ministère de l’écono-
mie numérique et

l'Autorité de Régulation
des Communications élec-
tronique et des postes
(ARCEP) a été officialisé le
3 mai dernier en présence
de Togocom et Moov
Africa,  les deux opéra-
teurs de téléphonie mobile
au Togo 

Concrètement, la portabi-
lité permet aux consom-
mateurs de choisir leur

fournisseur entre TOGO-
CEL et Moov Africa Togo,
selon la qualité et les tarifs

proposés, en conservant
leur numéro actuel.  
La portabilité est accessi-

ble gratuitement sous ré-
serve que l'abonné n'ait
aucun solde impayé, pré-
sente une pièce d'identité
valide, et que le numéro ait
été actif récemment, avec
des communications effec-
tuées dans les 90 jours
précédents.   

Selon les autorités togo-

laises, cette politique de-
vrait encourager une
concurrence accrue parmi
les opérateurs, avec dans
le viseur une amélioration
constante de la qualité et
de l'accessibilité des ser-
vices. Le nouveau disposi-
tif vient renforcer
l'élimination, par l'ARCEP
en 2021, de la différencia-
tion tarifaire entre les ap-
pels intra et inter réseaux,
une mesure d’équité tari-
faire, qui avait été bien ac-
cueillie par les
consommateurs togolais. 

Pour le gouvernement,
cette réforme est une com-
posante essentielle de sa
vision "Togo digital 2025",
dont l'ambition est de faire
du Togo un hub numé-
rique.

ECONOMIE
Effectivité de la portabilité des numéros au Togo

Une première dans la sous-région,
celle de garder son numéro tout en
changeant d'opérateur

Le président de la
Commission de
l’Union économique

monétaire ouest africaine
(Uemoa) a été décoré lundi
6 mai à Bissau par le
président Bissau-Guinéen
Umaro Sissoco Embalo. 

Il a reçu la Médaille du
mérite, de la Coopération et
du Développement de ce
pays pour sa contribution à
la coopération et au

développement des Etats
membres de l’Uemoa.

Cette distinction est la
reconnaissance du service
rendu aux huit (8) pays de
l’institution sous régionale
par le président de la
Commission Abdoulaye
Diop. Il ne cesse d’œuvrer
inlassablement pour plus
d’intégration au sein de
l’espace monétaire dont il
contribue fortement au

UEMOA

Le président de la Commission
Abdoulaye Diop décoré à Bissau

développement des Etats
membres.

Créée le 1à janvier 1994
à Dakar, l’Uemoa est une

institution sous régionale
qui regroupe huit Etats
côtiers et sahéliens : le
Bénin, le Burkina Faso, la

Côte d’Ivoire, la Guinée-
Bissau, le Mali, le Niger, le
Sénégal et le Togo. 

Joachim

L’Office togolais des
recettes (OTR) effectue
aujourd’hui, une vente

aux enchères publiques au
parc des véhicules de la
Division de lutte contre la
fraude et les trafics illicites à
Tsévié et à la base de l’USID.

En tout, 11 véhicules
usagés et 1.157 colis divers
seront mis en vente. La
participation est soumise au
paiement d’une quittance

non-remboursable de 5 000
FCFA. Le paiement se fera
au comptant et sur place
majoré de 12%, avec
enlèvement immédiat des
biens adjugés.

Ces ventes aux enchères,
organisées régulièrement par
l’OTR sur tout le territoire,
concernent généralement
des marchandises issues de
saisies, ou en souffrance
sous douanes.

OTR/Enchères publiques

Vente de 11 véhicules et de
1157 colis divers ce matin

Le président de la commission de l’UEMOA, Abdoulaye Diop recevant la distinction des mains du président Embalo
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Constatant que les oppor-
tunités ne sont pas régu-
lières dans son domaine
de formation, il décida
de se lancer dans l’agri-
culture, notamment, la
culture du riz.

"Depuis un moment, j'ai
décidé de me lancer dans la
production agricole et de-
puis 5 ans, je me plais bien.
Avec l'agriculture, chaque 5
mois après, on peut espérer
gagner à la sueur de son
front", lance-t-il à agridigi-
tale.tg.

Rencontré sur son site rizi-
cole dans la vallée de Zio
(sud Togo), Kossi est l’un
des riziculteurs déterminés
et persuadés qu’à travers la
production agricole, il s’ac-
complira à coup sûr malgré
les défis énormes du sec-
teur.  Pas vraiment facile.
Pour cette saison agricole,
il produit du riz sur 5 hec-
tares de riz et le maïs sur 4
hectares de maïs. Le pro-
ducteur envisage négocier
d’autres superficies pour la
culture du manioc.
Tout comme d’autres pro-

ducteurs dans la vallée, il
plaide pour la disponibilité
des machines de labours.
"Nous avons besoin de
vraie machine pour le la-
bour à Kovié. Les petits mo-
toculteurs que nous avons
à notre disposition sont vé-
tustes et ne répondent vrai-
ment plus aux attentes",
souligne-t-il.
Les riziculteurs indiquent
que les petits motoculteurs
non seulement sont moins
rapides, mais le labour sur
un hectare est pointé à 100
mille francs CFA, trop

élevé.
"Nous avons sollicité une
machine dernièrement du
Ghana pour venir nous
faire le labour, il était ra-
pide, et aussi moins cher.
Pendant que le petit moto-

culteur prend presque 10 h
de temps pour labourer un
hectare, la machine faisait
2 h de temps pour la même
superficie. Nous gagnons
en temps et aussi en écono-
mie" témoignent les pro-
ducteurs.
Le constat général dressé
par les riziculteurs sur le
site est que les petits moto-
culteurs sur le site ne sont
pas en nombre suffisant,
mais aussi tombent très
vite en panne. 
Ils formulent ainsi le plai-
doyer à l’endroit des presta-
taires privés, publics ou
toute autre bonne volonté
de leur venir en aide avec
des équipements de pointe
afin de réussir leur saison
rizicole et contribuer dura-
blement à la sécurité ali-
mentaire du pays.

Après trois pluies succes-
sives dans la région(nord-
Togo), les conditions
propices sont enfin
créées pour que les agri-
culteurs se lancent dans
la production du sorgho. 

C’est une culture im-
portante pour cette
région, utilisée à la

fois pour l'alimentation hu-
maine et animale. Avec les
précipitations récentes, les
terres sont bien humidi-
fiées, ce qui favorise la ger-
mination des semences et
la croissance des plantes.
"Certains producteurs ont
déjà commencé par mettre
en place le sorgho rouge
destiné à faire le Tchakpalo

(boisson locale) qui a une
durée de 4 mois. Jusqu’au
15 Mai, il faudra finir l’ins-
tallation de cette culture
pour bien profiter de l’hu-
midité du sol", partagent
quelques producteurs in-
terrogés par la référence
africaine.
Le sorgho reste une céréale
aux multiples usages, ap-
précié pour sa polyvalence
et sa capacité à s'adapter
aux conditions climatiques
difficiles.
Dans la région des Savanes
où les pluies sont souvent
irrégulières, le sorgho est
une culture de choix pour
les agriculteurs qui cher-
chent à assurer leur sécu-
rité alimentaire et leurs

revenus.
"Nous avons déjà eu trois
pluies et c’est le moment
idéal pour semer cette cé-
réale. Avant, on le faisait
vers mi-Avril, mais il faut
dire que la perturbation des

saisons a fait que depuis
quelques années, c’est en
Mai que cela se fait. Voilà
pourquoi une fois l’occasion
se présente avec les pre-
mières pluies, il faut rapi-
dement le semer", ajoutent

–ils.
Outre son adaptation aux
conditions climatiques, le
sorgho présente d'autres
avantages qui en font une
culture précieuse pour les
agriculteurs.
Il est riche en éléments nu-
tritifs essentiels tels que le
fer, le calcium et le phos-
phore, ce qui en fait un ali-
ment de base important
dans l'alimentation locale.
A en croire les producteurs
de la région, dès la pre-
mière quinzaine du mois de
juin, les pluies devront déjà
s’installer pour lancer véri-
tablement la campagne de
production et tout se pré-
pare pour vivre une bonne
campagne agricole.

AGRICULTURE

Quelques jours après son dernier succès, le
Togo initie une nouvelle opération sur le
marché régional financier. Dans le viseur

du Trésor public, 30 milliards FCFA.
L’opération qui sera bouclée le 10 mai

prochain est une émission simultanée de Bons

(BAT) et d’Obligations Assimilables du Trésor
(OAT).

Dans le détail, les BAT qui sont d’un nominal
de 1 million FCFA, seront émis sur les maturités
de 91 et 364 jours, avec des taux d'intérêt
multiples. Quant aux OAT, dont le nominal est

de 10 000 FCFA, elles seront rémunérées à un
taux annuel de 6,15% sur une maturité de 3
ans.

Pour rappel, le Togo qui compte mobiliser 607
milliards FCFA en 2024 sur le marché financier
régional, a déjà levé 259,9 milliards FCFA.

Umoa-Titres Togo sollicite 30 milliards FCFA

Kossi Adedze bascule de l’électricité bâtiment à la riziculture

Electricien bâtiment et industriel à la base,
Kossi Adedze a appris à vite s’adapter

Sorgho : timing idéal pour les producteurs des Savanes

L’hibiscus est une
plante exotique d’origine
guinéenne qui compte plus
de 500 espèces différentes
dont la plupart cultivées
comme plantes orientales
pour leurs fleurs colorées.

Mais celle qui est la
plus intéressante en
tant que produit

naturel thérapeutique est
l’hibiscus sabdarifa encore
appelé oseille de GUINEE ou
Bissap.

L’infusion de fleurs
d’hibiscus (bissap) est

diurétique et aide à favoriser
la digestion. Elle est
fortement conseillée pour le
bon fonctionnement de
l’intestin car elle soutient des
mouvements intestinaux
réguliers.

En cas d’inconforts
digestifs, cette boisson peut
aider à rétablir un transit
optimal.

"L’hibiscus est une plante
qui favorise la perte du poids
en conservant le poids santé,
c’est-à-dire que la
consommation régulière du
jus de l’hibiscus permet non
seulement de maintenir une

glycémie normale mais aussi
d’éviter l’accumulation du
gras au niveau du foie, donc
permet la perte du poids",
partagent les spécialistes.

"L’infusion de l’hibiscus
permet de prévenir les
infections urinaires grâce
aux propriétés antifongiques
et antibactériennes qu’elle
possède", ajoutent-ils.

Ils soulignent que vu
qu’elle maintient une
glycémie normale, l’infusion
de la fleur d’hibiscus permet
de prévenir le diabète car
l’infusion des fleurs de
l’hibiscus diminue

significativement les risques
d’hypertension artérielle.

Notons qu’il favorise
également la circulation
sanguine, ce qui est très
avantageux pour le système
veineux grâce à cela, la santé
cardiovasculaire est
également préservée tout en
diminuant les risques d’AVC.

"L’infusion des
fleurs d’hibiscus
lutte excessivement
contre la dépression
en boostant la santé
mentale, permettant
également de lutter
contre la vieillesse.
Les fleurs d’hibiscus
sont non seulement
utilisées pour les

soins de la peau mais
également pour les soins de
la cure chevelure",
mentionnent les spécialistes.

Pour finir, la fleur
d’hibiscus possède une
grande richesse en vitamine
C, d’où son fort apport
énergétique offrant vitalité,
dynamisme et motivation.

Perte du poids et infections urinaires
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